
Mairie 
Cazères-sur-l’Adour 

 

DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 2026 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Documents à joindre obligatoirement à votre dossier de demande de subvention : 
 

➢ Compte rendu moral de la dernière saison  

➢ Bilan financier 2025 (ci-joint à compléter) 

➢ Prévisionnel 2026 (ci-joint à compléter) 

➢ Relevé d’Identité Bancaire (IBAN) si changement 

➢ Relevé bancaire du compte courant à la date de la clôture de votre exercice 

➢ Relevé bancaire des placements à la date de la clôture de votre exercice 

➢ Attestation d’assurance à jour de prime, 

➢ Statuts à retourner si modifications depuis la précédente demande, 

 

 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité 

 

 

 

 

 

 

 
Nom de l’association :            
 
Adresse du siège :           
              
 
Courriel :              
 
Téléphone :             
 



COMPOSITION DU BUREAU 
 

 
 

▪ Président  

NOM Prénom :               

Adresse :               

Téléphone :       Adresse mail :        

 

 

▪ Co-président  

NOM Prénom :               

Adresse :               

Téléphone :       Adresse mail :        

 

 

▪ Trésorier 

NOM Prénom :               

Adresse :               

Téléphone :       Adresse mail :        

 

 

▪ Co-trésorier 

NOM Prénom :               

Adresse :               

Téléphone :       Adresse mail :        

 

 

▪ Secrétaire 

NOM Prénom :               

Adresse :               

Téléphone :       Adresse mail :        

 

▪ Co-secrétaire 

NOM Prénom :               

Adresse :               

Téléphone :       Adresse mail :        

 

 



ADHÉRENTS : 
 

✓ Nombre d’adhérents :     , dont       Cazériens  
 

✓ Tranche d’âge : 

- Moins de 6 ans :           

- De 6 à 12 ans :           

- De 13 à 18 ans :           

- Plus de 18 ans :           

 

✓ Montant de la cotisation pour les adhérents :        

             

              

 

 

BENEVOLES / SALARIÉS : 
 

✓ Nombre de bénévoles :            
 

 
✓ Nombre total de salariés :            

 
 

✓ Nombre d’heures de travail par semaine :          

 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ACTIONS MENÉES 
PAR VOTRE ASSOCIATION EN 2025 

 
 

➢ Participation à la vie locale  
 

1. Évènements organisés à Cazères-sur-l’Adour :        

             

             

             

             

             

             

             

             

             

             

              

 

2. Participation en coopération avec d’autres associations du village :      

             

             

             

              



RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ACTIONS MENÉES 
PAR VOTRE ASSOCIATION EN 2025 (suite) 

 
 

➢ Actions/compétitions (à renseigner pour club de sports) 
 

Veuillez préciser par « actions/compétitions » le niveau (Départemental / Régional / National / international) :  
              
               
 
 
Précisez les résultats majeurs : 
              
              
              
              
              
              
              
                
 
 
 
 
 

VOS PROJETS POUR 2026 
 

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

              

               



BUGET 2025 ET PRÉVISIONNEL 2026 

Charges (dépenses) 
Budget 
 2025 

Prévision 
2026 

Produits (recettes) 
Budget  
2025 

Prévision 
2026 

60 - Achats    70 - Ventes de manifestations   

• Achats pour manifestations   • lotos   

Matières et fournitures :   • repas   

•    • vide grenier   

•    Autres :   

•    •    

•    •    

•    •    

61 - Services extérieurs   74 - Subventions   

• Sous-traitance   • communale   

• Location    Autres :   

• Entretien et réparation   •    

• Assurance   •    

• Documentations   •    

• Autres   75 - Autres produits     

62 - Autres Services extérieurs   • cotisations   

•  Honoraires intervenants ext.   • contrats   

• Publicité et publications   • dons   

• Déplacements    • autres   

• Services bancaires   76 - Produits financiers   

• Frais  postaux/téléphone   •    

• Autres :   •    

63 - Impôts et taxes   77 - Produits exceptionnels   

• Impôts et taxes   •    

64 - Charges de personnel   •    

• Rémunération du personnel      

• Charges sociales      

• Autres charges de personnel      

65 - Autres charges de gestion      

•       

66 - Charges financières      

•       

67 - charges exceptionnelles      

•       

•       

 

 

 



Régime d’octroi des subventions aux associations 

Le 31 décembre 2021, un décret a donné le texte du contrat d'engagement républicain créé par la loi du 24 avril 2021 

confortant le respect des principes de la République.  

Toute association souhaitant obtenir un agrément d’État, une subvention publique ou accueillir un jeune en service 

civique se voit donc obligée, dès le 1er janvier 2026, de souscrire aux 7 engagements du contrat. 

Merci de bien vouloir lire, signer et nous retourner le contrat d’engagement républicain pour pouvoir bénéficier de 

votre subvention. 

Contrat d'engagement républicain : 

Association : 

Adresse : 

 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre ni inciter 
à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles graves à l'ordre 
public. 
L'association ou la fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou 
religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, 
notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé notamment sous 
la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet est fondé sur des convictions, 
notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou des croyances de 
l'organisation. 

ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 

L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à l'article 4 de 
la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 

L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. Elle s'engage, dans son 
fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de différences de traitement fondées 
sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une 
prétendue race ou une religion déterminée, qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en 
rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme de 
violence à caractère sexuel ou sexiste. 

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 

L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. Dans son activité, dans son 
fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association s'engage à ne pas provoquer à la haine 
ou à la violence envers quiconque, et à ne pas cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes 
de racisme et d'antisémitisme. 



ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter 
atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. Elle s'engage à respecter les lois et règlements en 
vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses 
services et ses activités, et à ne pas mettre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s'engage 
à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes 
qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce 
soit par des pressions ou des tentatives d'endoctrinement. Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action 
de nature à compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé 
et leur sécurité. 

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 

L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 

 

  À Cazères-sur-l’Adour, le       

 

       Le (la) président(e),  

Nom Prénom :       

       Signature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 


